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(54)  dispositif  destiné  à  la  fixation  de  lattes  transversales  d'un  sommier  de  literie 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
destiné  à  la  fixation  de  lattes  transversales  d'un  som- 
mier  de  literie. 

Le  dispositif  est  caractérisé  en  ce  que  les  embouts 
(1  6)  de  fixation  des  lattes  (12)  sont  fixés  aux  longerons 

correspondants  (8)  de  manière  à  former  une  chaîne 
continue  d'embouts  espacés  de  façon  équidistante  les 
uns  des  autres  le  long  du  longeron  (8). 

L'invention  trouve  application  pour  des  sommiers 
de  literie  à  cadres  articulés  relevables. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  desti- 
né  à  la  fixation  de  lattes  transversales  d'un  sommier  de 
literie.  s 

L'invention  s'applique  en  particulieràdes  sommiers 
à  dossier  et  support  de  jambes  d'un  utilisateur  releva- 
bles  manuellement  ou  par  un  mécanisme  motorisé  com- 
mandé  à  distance  à  l'aide  d'un  boîtier  de  commande  ap- 
proprié.  10 

De  tels  sommiers  comprennent  d'une  manière  gé- 
nérale  un  châssis  sur  lequel  sont  articulées  au  moins 
deux  parties  relevables  respectivement  de  dossier  et  de 
support  des  jambes  d'un  utilisateur,  chacune  en  forme 
de  cadre  comportant  des  lattes.  Le  dispositif  de  fixation  15 
des  lattes  à  chacun  de  ces  cadres  comprend  des  em- 
bouts  fixés  aux  deux  longerons  de  chaque  cadre  et  des- 
tinés  à  recevoir  et  supporter  les  extrémités  correspon- 
dantes  des  lattes.  Chaque  embout  comprend  un  corps 
de  fixation  de  celui-ci  au  longeron  correspondant  et  au  20 
moins  une  partie  en  capuchon  présentant  la  forme  d'un 
capuchon  de  réception  d'une  extrémité  d'une  latte.  Cha- 
que  partie  supérieure  est  fixée  sur  le  corps  de  l'embout 
par  une  partie  de  liaison  relativement  souple  et  d'une 
hauteur  telle  que  la  partie  en  capuchon  est  surélevée  25 
relativement  au  bord  supérieur  du  longeron  correspon- 
dant. 

Une  telle  conception  d'embouts  de  support  de  lattes 
a  pour  inconvénient  d'aboutir  à  un  montage  flottant  des 
lattes  de  sorte  que  celles-ci  peuvent  se  déplacer  le  long  30 
de  leurs  axes  longitudinaux  avec  les  embouts,  aboutis- 
sant  ainsi  à  une  fixation  instable  de  ces  lattes.  En  outre, 
les  embouts  de  support  des  lattes  sont  fixés  à  leur  lon- 
geron  correspondant  indépendamment  les  uns  des 
autres  de  sorte  qu'il  est  difficile  de  respecter  des  distan-  35 
ces  entre  embouts  rigoureusement  égales.  De  plus,  la 
fixation  des  embouts  au  longeron  correspondant  s'ef- 
fectue  généralement  par  des  vis  de  fixation,  occasion- 
nant  ainsi  une  perte  de  temps  lors  de  leur  assemblage 
en  usine  aux  longerons.  Enfin,  ce  dispositif  connu  de  40 
fixation  de  lattes  transversales  se  caractérise  par  l'ab- 
sence  systématique  d'au  moins  une  latte  transversale 
entre  deux  cadres  consécutifs  articulés  l'un  par  rapport 
à  l'autre  du  sommier. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  les  in-  45 
convénients  ci-dessus  des  dispositifs  connus. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  dispositif  destiné 
à  la  fixation  de  lattes  transversales  d'un  sommier  de  li- 
terie  qui  comprend  un  châssis  sur  lequel  sont  articulées 
au  moins  deux  parties  relevables  respectivement  de  so 
dossier  et  de  support  des  jambes  d'un  utilisateur,  cha- 
cune  en  forme  générale  de  cadre  comportant  des  lattes, 
du  type  comprenant  des  embouts  de  support  des  lattes 
fixés  à  chacun  des  longerons  du  cadre  de  chaque  partie 
relevable,  chaque  embout  comprenant  un  corps  de  fixa-  55 
tion  de  celui-ci  au  longeron  correspondant  et  une  partie 
de  réception  de  l'extrémité  d'une  latte,  et  qui  est  carac- 
térisé  en  ce  que  les  corps  de  embouts  sont  fixés  au  lon- 
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geron  correspondant  de  manière  à  former  une  chaîne 
continue  d'embouts  espacés  de  façon  équidistante  les 
uns  des  autres  le  long  du  longeron. 

Les  chaînes  continues  d'embouts  de  longerons  de 
cadres  d'un  même  côté  sont  situées  dans  un  même  plan 
vertical  longitudinal. 

Chaque  corps  d'embout  comprend  deux  pattes  de 
fixation  extrêmes  opposées  parallèles  percées  trans- 
versalement  de  façon  à  permettre  leur  engagement  res- 
pectivement  sur  deux  axes  de  support  transversaux  so- 
lidaires  du  longeron  correspondant,  les  deux  pattes  de 
fixation  respectivement  de  deux  corps  d'embouts  suc- 
cessifs  s'engageant  sur  un  axe  de  support  transversal 
commun  pour  former  la  chaîne  continue  d'embout. 

Les  pattes  de  fixation  de  chaque  corps  d'embout 
sont  décalées  latéralement  l'une  par  rapport  à  l'autre  de 
façon  qu'en  engageant  les  pattes  de  fixation  des  corps 
d'embouts  successifs  d'une  chaîne  continue  sur  leurs 
axes  de  support  communs  respectifs,  les  corps  d'em- 
bout  et  leurs  parties  de  réception  d'extrémités  de  lattes 
s'étendent  d'une  même  distance  de  la  face  interne  du 
longeron  correspondant. 

De  préférence,  les  distances  entre  perçages  de  pat- 
tes  d'embouts  sont  égales. 

Les  parties  de  réception  des  extrémités  des  lattes 
sont  fixées  sur  leurs  corps  respectifs  par  des  pieds  re- 
lativement  rigides  transversalement  assurant  une  stabi- 
lité  des  lattes  dans  leurs  directions  longitudinales. 

Les  corps  d'embouts  sont  fixés  au  longeron  corres- 
pondant  de  façon  que  leurs  parties  de  réception  des  ex- 
trémités  des  lattes  soient  approximativement  au  même 
niveau  que  le  bord  supérieur  de  ce  longeron. 

Avantageusement,  les  parties  de  réception  des  ex- 
trémités  des  lattes  ont  leurs  fonds  situés  au  voisinage 
de  la  face  interne  du  longeron  ou  en  contact  avec  celle- 
ci. 

De  préférence,  les  parties  de  réception  des  extré- 
mités  des  lattes  sont  chacune  en  forme  de  capuchon  à 
section  transversale  rectangulaire  et  transversal  au  lon- 
geron  correspondant. 

La  partie  relevable  de  support  des  jambes  com- 
prend  deux  cadres  articulés  entre  eux  autour  d'un  axe 
transversal  situé  au  niveau  des  genoux  de  l'utilisateur 
et  deux,  consécutifs,  des  corps  d'embouts  de  chaque 
chaîne  continue  de  deux  longerons  successifs  des  deux 
cadres  sont  reliés  en  commun  à  l'axe  d'articulation  à  la 
manière  d'une  chenille  de  façon  à  suivre  les  déplace- 
ments  de  cet  axe  lors  du  relevage  ou  de  l'abaissement 
des  deux  cadres. 

Les  deux  cadres  de  la  partie  relevable  de  support 
des  jambes  sont  reliés  entre  eux  par  deux  articulations 
latérales  en  compas  dont  l'axe  d'articulation  de  chacune 
comprend  un  axe  transversal  de  support  commun  à 
deux  pattes  de  fixation  respectivement  des  deux  corps 
d'embouts  consécutifs. 

Le  cadre  de  la  partie  relevable  du  dossier  est  arti- 
culé  de  façon  pivotante  aux  pans  du  châssis  du  sommier 
par  deux  axes  transversaux  et  deux,  consécutifs,  des 
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corps  d'embouts  de  chaque  chaîne  continue  du  longe- 
ron  du  cadre  du  dossier  et  d'un  longeron  adjacent  du 
cadre  fixe  définissant  avec  le  cadre  du  dossier  la  zone 
fessière  sont  reliés  en  commun  à  l'axe  d'articulation  cor- 
respondant  du  cadre  du  dossier  de  façon  que  le  corps 
d'embout  associé  au  cadre  du  dossier  puisse  pivoter 
autour  de  cet  axe  lors  du  déplacement  du  cadre  du  dos- 
sier. 

Chaque  axe  d'articulation  du  cadre  du  dossier  est 
prolongé  par  un  axe  transversal  de  support  de  deux  pat- 
tes  de  fixation  respectivement  des  deux  corps  d'em- 
bouts  consécutifs  associés  respectivement  au  cadre  du 
dossier  et  au  cadre  fixe  adjacent. 

La  partie  de  dossier  relevable  est  réalisée  sous  for- 
me  d'une  double  têtière  pouvant  être  télescopiquement 
allongée  dans  sa  direction  longitudinale  lors  du  relevage 
de  la  partie  du  dossier  et  comprenant  un  premier  cadre 
de  support  de  lattes  pourvu  de  longerons  articulés  de 
façon  pivotante  à  une  extrémité  aux  pans  du  châssis  du 
sommier,  une  chaîne  continue  d'embouts  de  support 
des  lattes  étant  fixée  à  chaque  longeron  du  premier  ca- 
dre  et  un  second  cadre  de  support  à  lattes  à  longerons 
monté  sur  le  premier  cadre  de  façon  pivotante  et  téles- 
copiquement  mobile  par  rapport  à  celui-ci  lors  du  rele- 
vage  de  la  partie  de  dossier,  une  chaîne  continue  d'em- 
bouts  étant  fixée  à  chaque  longeron  du  second  cadre, 
et  une  partie  de  dossier  escamotable  à  au  moins  une 
latte  est  prévue  pour  occuper  automatiquement  l'espa- 
ce  existant  entre  les  premier  et  second  cadres  lorsque 
la  partie  de  dossier  est  relevée,  la  latte  de  la  partie  es- 
camotable  étant  supportée  à  chacune  de  ses  extrémités 
par  une  plaque  latérale  par  l'intermédiaire  d'un  embout 
à  pattes  de  fixation  monté  sur  deux  axes  de  support 
transversaux  de  la  plaque  latérale  disposée  relative- 
ment  au  châssis  du  sommier  de  façon  que  l'embout 
qu'elle  supporte  et  les  embouts  des  chaînes  latérales 
continues  respectivement  des  premier  et  second  cadres 
soient  dans  le  même  plan  vertical  longitudinal. 

Avantageusement,  chacune  des  paires  adjacentes 
de  longerons  respectivement  des  deux  cadres  articulés 
de  la  partie  relevable  de  support  des  jambes  est  pour- 
vue  d'un  cache  recouvrant  l'espace  libre  entre  les  deux 
extrémités  en  vis-à-vis  respectivement  de  deux  longe- 
rons  adjacents. 

De  préférence,  le  cache  comprend  deux  coquilles 
articulées  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  fixées  par  emboî- 
tement  respectivement  sur  les  deux  extrémités  des  lon- 
gerons,  l'une  des  coquilles  comprenant  une  partie  d'ex- 
trémité  mâle  s'engageant  dans  une  partie  d'extrémité 
femelle  de  l'autre  coquille  de  façon  à  constamment  oc- 
culter  l'espace  entre  les  longerons  adjacents  lors  du  re- 
levage  ou  de  l'abaissement  des  deux  cadres  articulés 
de  la  partie  relevable  de  support  des  jambes. 

Les  embouts  sont  réalisés  en  une  matière  à  base 
de  caoutchouc  ou  de  matière  plastique  souple  et  sont 
montés  chacun  amoviblement  sur  leurs  axes  de  support 
respectifs  par  leurs  pattes  de  fixation  engagées  élasti- 
quement  sur  ces  axes  de  support. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  dans  la  description  explicative 
qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  schémati- 

5  ques  annexés  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple  il- 
lustrant  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention  et  dans 
lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  de  côté  d'un 
sommier  de  literie  à  différentes  positions  d'utilisation. 

10  La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  de  dessus  d'une 
partie  d'un  sommier  à  cadres  articulés  sans  les  lattes 
transversales  de  support  d'un  utilisateur  et  montrant  les 
différents  axes  transversaux  de  support  d'embouts  de 
l'invention  aux  longerons  de  ces  cadres. 

15  La  figure  3  est  une  vue  de  face  d'un  embout  de  sup- 
port  d'une  latte  conforme  à  l'invention. 

La  figure  4  est  une  vue  de  dessus  suivant  la  flèche 
IV  de  l'embout  de  la  figure  3. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  V- 
20  V  de  la  figure  3. 

La  figure  6  représente  l'embout  de  la  figure  2  en  une 
configuration  correspondant  à  une  charge  appliquée 
verticalement  sur  celui-ci  par  la  latte  correspondante. 

La  figure  7  est  une  vue  partielle  en  perspective 
25  agrandie  des  deux  cadres  de  la  partie  de  dossier  rele- 

vable  du  sommier  et  formant  une  double  têtière. 
La  figure  8  est  une  vue  en  perspective  agrandie  de 

la  partie  d'articulation,  au  niveau  des  genoux  d'un  utili- 
sateur,  entre  deux  longerons  adjacents  respectivement 

30  des  deux  cadres  articulés  de  support  des  jambes  de 
l'utilisateur. 

La  figure  9  représente  en  perspective  les  deux  lon- 
gerons  des  deux  cadres  articulés  de  la  figure  8  en  po- 
sition  relevée. 

35  La  figure  1  0  est  une  vue  de  face  suivant  la  flèche  X 
des  deux  longerons  relevés  de  la  figure  9  avec  la  chaîne 
continue  d'embouts  de  support  de  lattes  formée  sur  ces 
longerons. 

La  figure  11  est  une  vue  partielle  de  côté  en  pers- 
40  pective  et  agrandie  représentant  la  partie  d'un  longeron 

du  cadre  du  dossier  du  sommier  articulée  au  pan  cor- 
respondant  du  châssis  de  celui-ci  avec  deux  embouts 
de  l'invention  respectivement  de  ce  cadre  et  d'un  cadre 
fixe  adjacent  montés  en  commun  sur  l'axe  d'articulation 

45  du  longeron  du  cadre  du  dossier. 
La  figure  12  est  une  vue  de  face  suivant  la  flèche 

XII  de  la  figure  10  et  représentant  la  chaîne  continue 
d'embouts  de  l'invention  montés  sur  les  deux  longerons 
du  cadre  du  dossier  et  du  cadre  fixe  dans  la  zone  fes- 

50  sière. 
La  figure  1  3  est  une  vue  de  dessus  suivant  la  flèche 

XIII  de  la  figure  12. 
En  se  reportant  aux  figures  1  et  2,  le  sommier  de 

literie  représenté  est  du  type  comprenant  un  châssis  1 
55  en  forme  de  cadre  à  longerons  2  et  traverses  3,  sur  le- 

quel  sont  articulées  plusieurs  parties  relevables  situées 
de  part  et  d'autre  d'une  partie  fixe  4  correspondant  à  la 
zone  fessière  de  l'utilisateur  et  comprenant  une  partie 
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relevable  de  dossier  5  sur  laquelle  peut  s'appuyer  le  dos 
et  la  tête  de  l'utilisateur  et  deux  parties  relevables  arti- 
culées  entre  elles  6,  7  correspondant  aux  jambes  de 
l'utilisation.  La  partie  relevable  de  dossier  5  est  consti- 
tuée  par  un  cadre  à  longerons  8  et  traverses  9,  chaque 
longeron  8  ayant  son  extrémité  située  vers  la  zone  fes- 
sière  fixée  de  façon  pivotante  aux  longerons  ou  pans  2 
du  sommier  sur  un  axe  d'articulation  1  0  solidaire  du  lon- 
geron  2.  Comme  cela  ressort  mieux  de  la  figure  7,  la 
partie  de  dossier  relevable  5  est  en  fait  réalisée  sous 
forme  d'une  double  têtière  pouvant  être  télescopique- 
ment  allongée  dans  sa  direction  longitudinale  lors  du  re- 
levage  de  la  partie  5  et  qui  comporte  un  premier  cadre 
11  de  support  de  lattes  12,  dont  deux  sont  seulement 
représentés  partiellement,  pourvu  des  longerons  8  arti- 
culés  de  façon  pivotante  aux  longerons  2  du  sommier, 
un  second  cadre  1  3  de  support  de  lattes  1  2  à  longerons 
8,  monté  sur  le  premier  cadre  11  de  façon  pivotante  et 
télescopiquement  mobile  par  rapport  à  ce  dernier  lors 
du  relevage  de  la  partie  de  dossier  5.  Un  mécanisme  à 
bras  pivotants  et  biellettes,  généralement  référencé  en 
14  en  figure  7,  permet  le  relevage  des  deux  cadres  11, 
13  à  des  positions  souhaitées  d'appui  du  dos  et  de  la 
tête  de  l'utilisateur  et  d'une  partie  de  dossier  15  de  sup- 
port  d'au  moins  une  latte,  automatiquement  escamota- 
ble  et  déplaçable  entre  une  position  escamotée  sous  la 
zone  fessière  lorsque  la  partie  de  dossier  5  n'est  pas 
relevée  et  une  position  à  laquelle  la  latte  occupe  l'espa- 
ce  entre  les  deux  cadres  11  et  13  lorsque  la  partie  de 
dossier  5  est  relevée.  La  partie  de  dossier  5  à  double 
têtière  et  son  mécanisme  de  relevage  associé  sont  dé- 
crits  de  façon  détaillée  dans  la  demande  de  brevet  fran- 
çais  N°  9510108  déposée  le  25  Août  1995  au  nom  de 
la  demanderesse.  Il  suffit  donc  de  se  reporter  à  la  des- 
cription  de  cette  demande  de  brevet  français  qui  est  ici 
incorporée  à  titre  de  référence.  Les  lattes  transversales 
1  2  sont  supportées  entre  les  longerons  8  des  cadres  1  1 
et  1  3  de  la  partie  de  dossier  5  par  des  embouts  1  6  fixés 
à  la  paroi  interne  de  chaque  longeron  8  et  comportant 
chacun  au  moins  une  partie  en  forme  de  capuchon  17, 
dans  laquelle  pénètre  une  extrémité  correspondante 
d'une  latte,  solidaire  d'un  corps  18  de  l'embout  16  fixé 
au  longeron  8.  Les  embouts  16  sont  réalisés  à  partir 
d'une  matière  à  base  de  caoutchouc  ou  de  matière  plas- 
tique  souple  et  sont  intégralement  moulés. 

Les  deux  parties  relevables  6,  7  de  support  des  jam- 
bes  sont  chacune  constituée  par  un  cadre  à  longerons 
1  9  entre  lesquels  sont  supportées  des  lattes  (non  repré- 
sentées),  chaque  longeron  1  9  du  cadre  6  ayant  son  ex- 
trémité  située  à  proximité  du  cadre  fixe  4  articulée  de 
façon  pivotante  autour  d'un  axe  transversal  20  solidaire 
du  longeron  2  du  sommier,  tandis  que  chaque  longeron 
1  9  de  l'autre  cadre  7  a  son  extrémité  opposée  au  cadre 
6  également  articulée  de  façon  pivotante  autour  d'un 
axe  transversal  21  solidaire  du  longeron  2.  Les  lattes 
des  cadres  6,  7  sont  supportées  à  leurs  extrémités  par 
des  embouts  1  6  identiques  aux  embouts  1  6  de  la  figure 
7  et  fixés  à  la  face  interne  des  longerons  1  9  de  ces  ca- 

dres. 
Les  longerons  22  du  cadre  fixe  4  sont  solidarisés 

aux  longerons  2  du  sommier  par  des  vis  de  fixation  23 
et  les  lattes  (non  représentées)  de  ce  cadre  sont  égale- 

5  ment  supportées  à  leurs  extrémités  par  des  embouts  1  6 
fixés  à  la  face  interne  de  chaque  longeron  22  et  identi- 
ques  aux  embouts  16  de  la  figure  7. 

Les  cadres  6,  7  peuvent  être  relevés  ou  abaissés 
par  un  mécanisme  à  bras  pivotants  et  biellettes  24,  con- 

10  nu  en  soi,  et  qui  n'a  pas  à  être  davantage  détaillé  car  ne 
faisant  pas  partie  de  l'invention. 

Un  ensemble  motorisé  (non  représenté)  permet  de 
commander  les  mécanismes  de  relevage  des  parties  5, 
6  et  7  du  sommier  à  l'aide  d'un  boîtier  de  commande. 

15  Selon  l'invention,  les  embouts  1  6  sont  fixés  au  lon- 
geron  correspondant  de  chacun  des  cadres  4,  6,  7,  11 
et  13  de  manière  à  former  une  chaîne  continue  d'em- 
bouts  espacés  de  façon  équistante  les  uns  des  autres 
le  long  du  longeron,  avec  les  chaînes  d'embouts  de  lon- 

20  gérons  d'un  même  côté  des  différents  cadres  fixe  et  re- 
levables  situées  dans  un  même  plan  vertical  longitudi- 
nal. 

A  cet  effet,  comme  représenté  en  particulier  aux  fi- 
gures  3  à  6,  le  corps  1  8  de  chaque  embout  1  6  comprend 

25  deux  pattes  de  fixation  extrêmes  opposées  parallèles 
1  8a  ayant  chacune  un  perçage  transversal  1  8b  de  façon 
à  permettre  leur  engagement  respectivement  sur  deux 
axes  de  support  transversaux  25  solidaires  du  longeron 
correspondant  du  cadre  4,  6,  7,  11  et  13  et  sur  lequel 

30  est  montée  la  chaîne  continue  d'embouts  16.  Comme 
cela  ressort  notamment  des  figures  7  et  11,  les  deux 
pattes  de  fixation  18a  respectivement  de  deux  embouts 
successifs  1  6  sont  montées  sur  un  axe  de  support  trans- 
versal  commun  25  pour  former  la  chaîne  continue  d'em- 

35  bouts.  La  figure  4  montre  que  les  deux  pattes  de  fixation 
18a  de  chaque  embout  16  sont  décalées  latéralement 
l'une  par  rapport  à  l'autre  de  façon  qu'une  fois  les  em- 
bouts  1  6  emmanchés  sur  leurs  axes  de  support  respec- 
tifs  25  pour  former  la  chaîne  continue,  leurs  parties  17 

40  de  réception  d'extrémités  de  lattes  et  leurs  corps  18 
s'étendent  d'une  même  distance  de  la  face  interne  du 
longeron  correspondant  du  cadre  4,  6,  7,  1  1  ou  1  3.  Puis- 
que  les  embouts  1  6  sont  réalisés  en  une  matière  à  base 
de  caoutchouc,  chacun  d'eux  est  tout  simplement  monté 

45  en  emmanchant  leurs  pattes  de  fixation  1  8a  sur  les  axes 
de  support  respectifs  25  et  ces  pattes  sont  maintenues 
élastiquement  et  amoviblement  sur  les  axes  25  sans 
qu'il  soit  nécessaire  de  prévoir  d'autres  moyens  pour 
empêcher  les  embouts  16  de  s'échapper  latéralement 

50  de  leurs  axes  de  support  25.  Ces  derniers  sont  bien  en- 
tendu  fixés  aux  longerons  des  cadres  4,  6,  7,  11  et  13 
à  des  distances  égales  le  long  de  ceux-ci. 

Les  parties  17  de  réception  des  extrémités  des  lat- 
tes  12  sont  fixées  sur  leurs  corps  respectifs  18  par  des 

55  pieds  18c  qui  sont  relativement  rigides  transversale- 
ment  pour  assurer  une  stabilité  des  lattes  dans  leurs  di- 
rections  longitudinales.  Les  corps  18  des  embouts  16 
sont  fixés  aux  longerons  correspondants  de  façon  que 
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leurs  parties  de  réception  17  des  extrémités  de  lattes 
12  soient  approximativement  au  même  niveau  que  le 
bord  supérieur  de  ce  longeron  et,  de  préférence,  les  par- 
ties  de  réception  1  8  ont  leurs  fonds  situés  au  voisinage 
de  la  face  interne  du  longeron  ou  en  contact  avec  celle- 
ci. 

Les  figures  4  et  5  montrent  la  forme  en  capuchon 
de  chacune  des  parties  de  réception  17  des  extrémités 
des  lattes  et  présentant  une  section  transversale  sensi- 
blement  rectangulaire  de  forme  conjuguée  à  celle  des 
extrémités  des  lattes.  La  figure  6  montre  un  embout  16 
dont  la  partie  de  réception  1  7  est  en  appui  par  ses  bords 
latéraux  sur  le  corps  18  par  déformation  élastique  en 
compression  du  pied  18c  résultant  d'une  charge  verti- 
cale  appliquée  par  l'extrémité  correspondante  d'une  lat- 
te  lorsqu'un  utilisateur  est  allongé  sur  les  lattes  du  som- 
mier. 

Les  perçages  18b  des  pattes  18a  des  embouts  16 
situées  du  côté  de  la  face  intérieure  du  longeron  corres- 
pondant  débouchent  de  part  et  d'autre  de  ces  pattes, 
mais  les  autres  perçages  des  pattes  18a  éloignées  du 
longeron  sont  des  trous  borgnes  comme  représenté  en 
figure  4  de  façon  à  cacher  les  extrémités  des  axes  de 
support  correspondants  25  lorsque  les  chaînes  d'em- 
bouts  sont  formées. 

La  continuité  de  chaque  chaîne  latérale  d'embouts 
1  6  peut  être  assurée  entre  les  deux  longerons  adjacents 
19  respectivement  des  deux  cadres  articulés  entre  eux 
6  et  7  au  niveau  du  genou  d'un  utilisateur.  Les  figures  8 
à  10  représentent  une  réalisation  permettant  d'assurer 
une  telle  continuité  de  chaîne  d'embouts  16.  Ainsi,  les 
longerons  1  9  des  deux  cadres  6,  7  de  la  partie  relevable 
du  support  des  jambes  sont  reliés  entre  eux  par  deux 
articulations  latérales  en  compas.  Chaque  articulation 
en  compas  comprend  deux  bras  26,  sensiblement  en 
forme  de  plaque  rectangulaire,  fixés  respectivement 
aux  deux  faces  verticales  internes  des  deux  longerons 
adjacents  1  9  des  cadres  6,  7  par  des  vis  de  fixation  27 
ou  d'autres  moyens  de  fixation  équivalents.  L'axe  d'ar- 
ticulation  des  bras  26  du  compas  est  prolongé  par  un 
axe  transversal  25  sur  lequel  peuvent  s'engager  deux 
pattes  de  fixation  1  8a  respectivement  de  deux  embouts 
consécutifs  16.  Lorsque  ces  deux  embouts  consécutifs 
16  sont  montés  sur  leurs  axes  de  support  respectifs  25 
pourformer  la  chaîne  continue  d'embouts,  les  deux  em- 
bouts  adjacents  16  montés  sur  l'axe  d'articulation  du 
compas  peuvent  suivre,  à  la  manière  d'une  chenille,  les 
déplacements  de  cette  articulation  lors  des  mouve- 
ments  de  relevage  ou  d'abaissement  de  chaque  paire 
de  longerons  19  des  cadres  articulés  6,  7. 

Les  figures  8  et  9  montrent  également  que  chaque 
paire  de  longerons  adjacents  19  des  cadres  6,  7  est 
pourvue  d'un  cache  28  destiné  à  recouvrir  en  l'occultant 
l'espace  libre  entre  les  deux  extrémités  en  vis-à-vis  res- 
pectivement  des  deux  longerons  adjacents  19.  Ce  ca- 
che  comprend  deux  coquilles  29  montées  par  emboîte- 
ment  respectivement  sur  les  deux  extrémités  des  lon- 
gerons  adjacents  1  9,  l'une  29  des  coquilles  comprenant 

une  partie  d'extrémité  mâle  30  s'engageant  dans  une 
partie  d'extrémité  femelle  31  de  l'autre  coquille  29,  les 
formes  des  parties  d'extrémité  mâle  30  et  femelle  31  des 
coquilles  29  étant  agencées  de  façon  à  permettre  à  la 

s  fois  l'articulation  entre  les  deux  coquilles  29  et  l'occulta- 
tion  constante  de  l'espace  entre  les  longerons  19  lors 
du  relevage  ou  l'abaissement  de  ces  longerons. 

Les  figures  11  à  13  montrent  la  continuité  d'une 
chaîne  d'embouts  16  entre  le  longeron  8  du  cadre  de  la 

10  partie  relevable  de  dossier  5  et  le  longeron  22  du  cadre 
fixe  4.  Pour  cela,  chaque  axe  de  pivotement  1  0  du  cadre 
du  dossier  est  prolongé  par  un  axe  transversal  de  sup- 
port  25  sur  lequel  sont  engagées  les  deux  pattes  de  fixa- 
tion  18a  respectivement  de  deux  embouts  consécutifs 

15  16  dont  l'un  a  son  autre  patte  de  fixation  18a  engagée 
sur  l'axe  transversal  de  support  extrême  25  du  longeron 
22  du  cadre  4  et  dont  l'autre  a  sa  patte  de  fixation  18a 
opposée  à  l'axe  de  pivotement  engagée  sur  un  axe  de 
support  25  du  longeron  8  du  cadre  de  la  partie  du  dos- 

20  sier  5.  Il  est  à  noter  que  les  deux  axes  extrêmes  25  de 
chaque  longeron  22  du  cadre  4  prolonge  respective- 
ment  les  deux  axes  de  fixation  23  de  ce  longeron  au 
longeron  2  du  sommier.  Ainsi,  le  dernier  embout  16  de 
chaque  longeron  du  cadre  de  la  partie  de  dossier  5  situé 

25  dans  la  zone  fessière  peut  pivoter  autour  de  l'axe  10  lors 
du  mouvement  de  relevage  ou  d'abaissement  de  ce  ca- 
dre. 

En  se  référant  à  nouveau  à  la  figure  7,  la  partie  de 
dossier  automatiquement  escamotable  1  5  comprend  de 

30  chaque  côté  du  sommier  une  plaque  32  reliée  au  mé- 
canisme  de  pivotement  14  et  comportant  deux  axes 
transversaux  25  solidaires  de  sa  partie  supérieure  sur 
lesquels  sont  montées  les  deux  pattes  de  fixation  18a 
d'un  embout  1  6.  Chaque  plaque  32  de  support  d'un  em- 

35  bout  1  6  est  située  à  proximité  du  longeron  2  du  sommier 
de  façon  que  l'embout  16  qu'elle  supporte  soit  situé 
dans  le  même  plan  vertical  longitudinal  des  embouts  16 
solidaires  des  longerons  8  des  premier  et  second  ca- 
dres  11,  13  de  la  partie  formant  dossier  5.  De  la  sorte, 

40  lorsque  la  partie  de  dossier  5  est  relevée,  la  partie  de 
dossier  15  occupe  sa  position  dans  l'espace  entre  les 
premier  et  second  cadres  11,  13  de  façon  que  chaque 
embout  1  6  supporté  par  la  plaque  32  soit  situé  entre  les 
deux  embouts  extrêmes  respectivement  des  deux  lon- 

45  gérons  8  de  ces  cadres  pour  assurer  visuellement  la 
continuité  de  chaque  chaîne  latérale  continue  d'em- 
bouts  sur  ces  longerons. 

L'invention  permet  ainsi  de  réaliser  une  chaîne  con- 
tinue  d'embouts  sur  pratiquement  toute  la  longueur  de 

50  chaque  longeron  du  sommier  de  sorte  que  les  lattes 
transversales  sont  pratiquement  toutes  situées  à  égale 
distance  les  unes  des  autres.  De  plus,  la  conception  des 
embouts  ainsi  que,  le  cas  échéant,  leur  fixation  à  proxi- 
mité  de  la  face  interne  du  longeron  correspondant  de 

55  chaque  cadre,  évite  le  phénomène  de  flottement  des  lat- 
tes  dans  leurs  directions  longitudinales.  Enfin,  le  mon- 
tage  des  embouts  sur  leurs  axes  de  support  respectifs 
est  extrêmement  facile  et  ne  nécessite  pas  d'outils  par- 
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ticuliers  et  le  remplacement  d'un  embout  défectueux 
peut  être  aisément  effectué  même  par  l'utilisateur  du 
sommier. 

Revendications 

1.  Dispositif  destiné  à  la  fixation  de  lattes  transversa- 
les  (12)  d'un  sommier  de  literie  qui  comprend  un 
châssis  (1  )  sur  lequel  sont  articulées  au  moins  deux  10 
parties  relevables  respectivement  de  dossier  (5)  et 
de  support  (6,  7)  des  jambes  d'un  utilisateur,  cha- 
cune  en  forme  générale  de  cadre  comportant  des 
lattes  (12),  du  type  comprenant  des  embouts  (16) 
de  support  des  lattes  (12)  fixés  à  chacun  des  Ion-  15 
gérons  du  cadre  de  chaque  partie  relevable  (5,  6, 
7),  chaque  embout  (16)  comprenant  un  corps  (18) 
de  fixation  de  celui-ci  au  longeron  correspondant  et 
une  partie  de  réception  (1  7)  de  l'extrémité  d'une  lat- 
te  (12),  caractérisé  en  ce  que  les  corps  (18)  des  em-  20 
bouts  (1  6)  sont  fixés  au  longeron  correspondant  de 
manière  à  former  une  chaîne  continue  d'embouts 
(16)  espacés  de  façon  équidistante  les  uns  des 
autres  le  long  du  longeron. 

25 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  les  chaînes  continues  d'embouts  (1  6)  de  lon- 
gerons  de  cadres  d'un  même  côté  sont  situées  dans 
un  même  plan  vertical  longitudinal. 

30 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 

en  ce  que  chaque  corps  d'embout  (17)  comprend 
deux  pattes  de  fixation  extrêmes  opposées  parallè- 
les  (1  8a)  percées  transversalement  de  façon  à  per- 
mettre  leur  engagement  respectivement  sur  deux  35 
axes  de  support  transversaux  (25)  solidaires  du  lon- 
geron  correspondant,  les  deux  pattes  de  fixation 
(1  8a)  respectivement  de  deux  corps  (1  8)  d'embouts 
successifs  (16)  s'engageant  sur  un  axe  de  support 
transversal  commun  (25)  pour  former  la  chaîne  40 
continue  d'embouts. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  pattes  de  fixation  (18a)  de  chaque  corps 
d'embout  (17)  sont  décalées  latéralement  l'une  par  45 
rapport  à  l'autre  de  façon  qu'en  engageant  les  pat- 
tes  de  fixation  (18a)  des  corps  d'embouts  succes- 
sifs  (16)  d'une  chaîne  continue  sur  leurs  axes  de 
supports  communs  respectifs  (25),  les  corps  (18) 
d'embouts  (16)  et  leurs  parties  de  réception  (17)  so 
d'extrémités  de  lattes  s'étendent  d'une  même  dis- 
tance  delà  face  interne  du  longeron  ccrrespondant. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  distances  entre  perçage  55 
(18b)  de  pattes  (18a)  d'embouts  (16)  sont  égales. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  que  les  parties  de  réception 
(17)  des  extrémités  des  lattes  (12)  sont  fixées  sur 
leurs  corps  respectifs  (18)  par  des  pieds  (1  8c)  rela- 
tivement  rigides  transversalement,  assurant  une 
stabilité  des  lattes  (12)  dans  leurs  directions  longi- 
tudinales. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  les  corps  (18)  d'embouts  (16)  sont  fixés  au 
longeron  correspondant  de  façon  que  leurs  parties 
de  réception  (17)  des  extrémités  des  lattes  (12) 
soient  approximativement  au  même  niveau  que  le 
bord  supérieur  de  ce  longeron. 

8.  Dispositif  selon  la  revendicatin  7,  caractérisé  en  ce 
que  les  parties  de  réception  (17)  précitées  ont  leurs 
fonds  situés  au  voisinage  de  la  face  interne  du  lon- 
geron  ou  en  contact  avec  celle-ci. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  parties  de  réception  (17)  des 
extrémités  des  lattes  (12)  sont  chacune  en  forme 
de  capuchon  à  section  transversale  rectangulaire 
et  transversal  au  longeron  correspondant. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  relevable  de  support 
des  jambes  comprend  deux  cadres  (6,  7)  articulés 
entre  eux  autour  d'un  axe  transversal  situé  au  ni- 
veau  des  genoux  de  l'utilisation  et  deux,  consécu- 
tifs,  des  corps  (17)  d'embouts  (16)  de  chaque  chaî- 
ne  continue  de  deux  longerons  successifs  des  deux 
cadres  (6,  7)  sont  reliés  en  commun  à  l'axe  d'arti- 
culation  à  la  manière  d'une  chenille  de  façon  à  sui- 
vre  les  déplacements  de  cet  axe  lors  du  relevage 
ou  de  l'abaissement  des  deux  cadres  (6,  7). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  lorsque  consi- 
dérée  en  combinaison  avec  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  deux 
cadres  (6,  7)  de  la  partie  relevable  de  support  des 
jambes  sont  reliés  entre  eux  par  deux  articulations 
latérales  en  compas  dont  l'axe  d'articulation  de  cha- 
cune  comprend  un  axe  transversal  de  support  (25) 
commun  à  deux  pattes  de  fixation  (1  8a)  respective- 
ment  des  deux  corps  d'embouts  consécutifs  (16). 

12.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  11  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  cadre  de  la  partie  relevable 
du  dossier  (5)  est  articulé  de  façon  pivotante  aux 
pans  (2)  du  châssis  (1)  du  sommier  par  deux  axes 
transversaux  (10)  et  deux,  consécutifs,  des  corps 
d'embouts  (16)  de  chaque  chaîne  continue  du  lon- 
geron  du  cadre  du  dossier  et  d'un  longeron  adjacent 
du  cadre  fixe  (4)  définissant  avec  le  cadre  du  dos- 
sier  la  zone  fessière  sont  reliés  en  commun  à  l'axe 
d'articulation  correspondant  (10)  du  cadre  du  dos- 
sier  de  façon  que  le  corps  d'embout  (16)  associé  au 
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cadre  du  dossier  puisse  pivoter  autour  de  l'axe  (10) 
lors  des  déplacement  du  cadre. 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  12  lorsque  consi- 
dérée  en  combinaison  avec  l'une  quelconque  des  s 
revendications  2  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
axe  d'articulation  (10)  du  cadre  du  dossier  est  pro- 
longé  par  un  axe  transversal  (25)  de  support  de 
deux  pattes  de  fixation  (18a)  respectivement  des 
deux  corps  (17)  d'embouts  consécutifs  (16)  asso-  10 
ciés  respectivement  au  cadre  du  dossier  et  au  ca- 
dre  fixe  adjacent  (4). 

1  4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  1  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  de  dossier  relevable  15 
(5)  est  réalisée  sous  forme  d'une  double  têtière  pou- 
vant  être  télescopiquement  allongée  dans  sa  direc- 
tion  longitudinale  lors  du  relevage  de  la  partie  de 
dossier  (5)  et  comprenant  un  premier  cadre  (11)  de 
support  de  lattes  (12)  pourvu  de  longerons  (8)  arti-  20 
culés  de  façon  pivotante  à  une  extrémité  aux  pans 
(2)  de  châssis  (1  )  du  sommier,  une  chaîne  continue 
d'embouts  (1  6)  de  support  des  lattes  (1  2)  étant  fixée 
à  chaque  longeron  (8)  du  premier  cadre  (11)  et  un 
second  cadre  (13)  de  support  de  lattes  (12)  à  Ion-  25 
gérons  (8)  monté  sur  le  premier  cadre  (11)  de  façon 
pivotante  et  télescopiquement  mobile  par  rapport  à 
celui-ci  lors  du  relevage  de  la  partie  de  dossier  (5), 
une  chaîne  continue  d'embouts  (16)  étant  fixée  à 
chaque  longeron  (8)  du  second  cadre  (1  3)  et  en  ce  30 
qu'une  partie  de  dossier  escamotable  (15)  à  au 
moins  une  latte  (1  2)  est  prévue  pour  occuper  auto- 
matiquement  l'espace  existant  entre  les  premier  et 
second  cadres  (11,  13)  lorsque  la  partie  de  dossier 
(5)  est  relevée,  la  latte  (1  2)  de  la  partie  escamotable  35 
(15)  étant  supportée  à  chacune  de  ses  extrémités 
par  une  plaque  latérale  (32)  par  l'intermédiaire  d'un 
embout  (1  6)  à  pattes  de  fixation  (1  8a)  montées  sur 
deux  axes  de  support  transversaux  (25)  de  la  pla- 
que  latérale  (32)  disposée  relativement  au  châssis  40 
du  sommier  de  façon  que  l'embout  (1  6)  qu'elle  sup- 
porte  et  les  embouts  (1  6)  des  chaînes  latérales  con- 
tinues  respectivement  des  premier  et  second  ca- 
dres  (11,  13)  soient  dans  le  même  plan  vertical  lon- 
gitudinal.  45 

1  5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  9  à  1  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chacune  des  paires  adjacentes 
de  longerons  respectivement  des  deux  cadres  arti- 
culés  (6,  7)  de  la  partie  relevable  de  support  des  so 
jambes  est  pourvue  d'un  cache  (28)  recouvrant  l'es- 
pace  libre  entre  les  deux  extrémités  en  vis-à-vis  res- 
pectivement  de  deux  longerons  adjacents  (19); 

16.  Dispositif  selon  la  revendication  15,  caractérisé  en  55 
ce  que  le  cache  (28)  comprend  deux  coquilles  (29) 
articulées  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  fixées  par 
emboîtement  respectivement  sur  les  deux  extrémi- 

tés  des  longerons  (19),  l'une  des  coquilles  (29) 
comprenant  une  partie  d'extrémité  mâle  (30)  s'en- 
gageant  dans  une  partie  d'extrémité  femelle  (31  )  de 
l'autre  coquille  (29)  de  façon  à  constamment  occul- 
ter  l'espace  entre  longerons  adjacents  (19)  lors  du 
relevage  ou  de  l'abaissement  des  deux  cadres  ar- 
ticulés  (6,  7). 

17.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  16,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  embouts  (16)  sont  en  une 
matière  à  base  de  caoutchouc  ou  de  matière  plas- 
tique  souple  et  sont  montés  chacun  amoviblement 
sur  leurs  axes  de  support  respectifs  (25)  par  leurs 
pattes  de  fixation  (18a)  engagées  élastiquement 
sur  ces  axes  (25). 
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